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ENTRE LA CAN ET LA ROCHELLE UNIVERSITÉ
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Stéphanie ANTIGNY, Jérôme BALOGE, Jeanine BARBOTIN, Ségolène BARDET, Fabrice BARREAULT, Daniel BAUDOUIN, Jean-Michel BEAUDIC, Valérie BELY-VOLLAND,
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Marie-Paule MILLASSEAU, Marcel MOINARD, Lucy MOREAU, Aurore NADAL, Frédéric NOURRIGEON, Michel PAILLEY, Eric PERSAIS, Claire RICHECOEUR, Corinne RIVET
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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS

CONSEIL D'AGGLOMÉRATION DU MARDI 29 JUIN 2021

DÉVELOPPEMENT ECONOMIQUE EMPLOI ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR - CONVENTION
SPÉCIFIQUE DE PARTENARIAT 2021-2022 ENTRE LA CAN ET LA ROCHELLE UNIVERSITÉ

Monsieur Eric PERSAIS, Vice-Président Délégué, expose,

Après examen par la Conférence des Maires,

Sur proposition du Président,

Vu la délibération n°C37-02-2020 relative à la convention-cadre de partenariat et d’objectifs 2020-
2022 entre la CAN et La Rochelle Université, 

En application de la convention-cadre de partenariat et d’objectifs 2020-2022, la présente convention
spécifique a pour objet de définir les modalités techniques ainsi que les moyens financiers et matériels
mobilisés par  chacun des partenaires  dans le  cadre du partenariat  entre les deux structures  et  la
présence de La Rochelle Université sur le territoire de la CAN.

Dans une optique de partenariat et en lien avec le développement de l’écosystème d’Enseignement
Supérieur sur le territoire, La Rochelle Université s’engagera à :

- Assurer la responsabilité pédagogique et administrative de ces deux formations, en s’appuyant
sur une équipe pédagogique composée d’enseignants-chercheurs et d’intervenants extérieurs.

- Travailler au développement de ces formations sur le territoire.

De plus, dans le cadre de sa présence sur le territoire de la CAN et du partenariat existant entre les
parties, La Rochelle Université s’investira aux côtés de la CAN sur les sujets suivants : 

- Participation à la vie de l’écosystème Enseignement Supérieur sur le territoire  : participation à
des évènements d’hybridation entre le monde économique et le monde universitaire, échange
avec  les  autres  établissements  présents  sur  le  territoire,  construction  collective  d’une
dynamique de réseau local… ;

- Participation à la création d’une Technopole sur le territoire de la CAN ;
- Cyber sécurité : participer à l’émergence de la filière Cyber sécurité sur le territoire, étudier les

possibilités de formations supérieures sur ce domaine pour le territoire…

La CAN s’engage à octroyer, en 2021, à La Rochelle Université, une subvention globale d’un montant
de 200 000 €, couvrant l’année universitaire 2021-2022 et à mettre à disposition des locaux équipés, à
destination des étudiants inscrits au sein des formations de l’université.

Les modalités d’engagement de la CAN, concernant l’année universitaire 2021-2022, seront soumises à
l’approbation du Conseil d’Agglomération, au plus tard, au cours du premier semestre de l’exercice
budgétaire 2021. 



Le Conseil d’Agglomération, après en avoir délibéré :

- Approuve, conformément aux dispositions de la convention-cadre de partenariat et d’objectifs
2020-2022 entre la CAN et La Rochelle Université, le texte de la convention spécifique 2021-
2022, tel qu’annexé à la présente délibération ainsi que le versement, en 2021, pour l’année
universitaire 2021-2022, d’une subvention globale, d’un montant de 200 000 € ; 

- Autorise le Président ou le Vice-Président Délégué à signer cette convention spécifique et à
engager toute démarche utile à sa mise en œuvre. 

Le Conseil d'Agglomération adopte à la majorité cette délibération.

Pour : 77
Contre : 0
Abstentions : 2
Non participé : 0

Eric PERSAIS

Vice-Président Délégué
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